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 AVIS DE LA MRAE ET MEMOIRE EN REPONSE 

1.1 AVIS DE LA MRAE  
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1.2 MEMOIRE EN REPONSE A L’AVIS DE LA MRAE 
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Observations MRAe Commentaires 

La MRAe souligne qu’une 

procédure d'évaluation 

environnementale unique entre 

la mise en compatibilité du PLU 

et le projet pour la 

régularisation et l'extension de 

Paprec aurait permis une 

meilleure lisibilité du projet 

pour le public car elle aurait 

permis de disposer d'éléments 

au même niveau d'avancement 

et de mieux apprécier les 

impacts de la présente mise en 

compatibilité du PLU. La MRAe 

rappelle que cette procédure 

permet de s'assurer notamment 

que les éventuelles mesures 

d'évitement, de réduction, voire 

de compensation (ERC4) des 

impacts du projet sont bien 

prises en compte par le PLU et 

que l'ensemble des protections 

applicables peut être mis en 

œuvre au niveau du document 

d'urbanisme. 

Il est bien prévu une procédure unique pour la mise en compatibilité du PLUi avec le projet de Paprec. Cette procédure 

unique va pouvoir s’appuyer sur : 

• L’étude d’impact pour justifier la prise en compte de l’ensemble des enjeux environnementaux d’un point de vue 
ICPE et Urbanisme 

• L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation qui constitue un outil prescriptif de prise en compte des mesures 
« ERC » du projet. 

Et assurer la cohérence entre les procédures urbanisme et ICPE. 

 

De plus, la procédure mise en œuvre avec les services de l’Etat a fait l’objet d’une concertation régulière entre les services 

urbanisme de la Communauté de communes, PAPREC CRV et la Préfecture de Sarthe. 
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Observations MRAe Commentaires 

La compatibilité avec le SDAGE 

Loire-Bretagne ou le SAGE n’est 

pas abordée. 

La MRAe recommande de 

compléter de façon 

substantielle l’analyse de la 

compatibilité du projet de mise 

en compatibilité du PLUi 

emportée par la déclaration de 

projet avec les documents de 

rang supérieur. 

La compatibilité SDAGE-SAGE a été développée dans l’étude d’impact du Dossier d’Autorisation Environnemental (DAE). 

Ces éléments sont repris en annexe 1 de l’étude d’impact du DAE. 
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La MRAe recommande : 

• de justifier la 
méthodologie des 
inventaires des zones 
humides mise en 
œuvre et le cas échéant 
de les compléter afin 
de permettre une 
connaissance 
exhaustive des enjeux 
associés. 

• de préciser l’ensemble 
des enjeux de 
biodiversité au sein du 
site en extension et à 
proximité. 

L’étude d’impact contient tous les éléments justifiant la méthodologie des inventaires qui est reprise en annexe 2 et 3 de 

l’étude d’impact du DAE. 

En complément, le bureau d’étude TEREO a réalisé en août 2024, d’une part un complément de sondage dont vous 
trouverez le détail en annexe au présent document et qui conclue en l’absence de zones humides. D’autre part , 
TEREO a réalisé un complément sur la justification méthodologique des inventaires dans cette même annexe. 

Enfin, le tableau 18 de l’annexe 17 du DAE -volet faune flore (p 115/126) est complété avec les annotations qui étaient 

présentées sous ce tableau concernant les enjeux forts afin d’améliorer la lisibilité de l’ensemble des enjeux du site 
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Observations MRAe Commentaires 
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Observations MRAe Commentaires 

La MRAe recommande de 

compléter le présent dossier en 

justifiant le choix de créer un 

secteur de taille et capacité 

d’accueil limité (STECAL) ainsi 

que le choix du zonage NL 

potentiellement peu protecteur 

vis-à-vis de la consommation 

d’espace. 

Le STECAL n’est pas à considérer en tant qu’espace urbanisé et n’est donc pas consommateur d’espace naturel agricole et 

forestier d’autant plus que son périmètre est limité au plus juste autour des bâtiments existants. 

 

« Sa délimitation s’appuie sur le bâti existant et les espaces extérieurs attenants. Sa surface sera de 2000 m2 et comprend 

650 m2 de surface de bâtiments existants, essentiellement traditionnel avec quelques surfaces de bâti léger. 

Le site n’a plus d’usage agricole. Les abords du bâtiment ont été utilisés comme cours depuis plus de 50 ans. » 

 

L’artificialisation possible est celle de l’emprise au sol limitée à 500m2 bien que cette emprise ne puisse se réaliser que sur 

un espace déjà largement artificialisé (la cours de la ferme). 

 

 

TERRA 72 prévoit sur cette parcelle la création d’une Maison de la Terre et de l’Environnement, destinée à sensibiliser le 

grand public à la gestion des déchets, aux énergies renouvelables et au développement durable, associée au développement 

d’une ferme maraîchère bio et bénéficiant d’un parcours pédagogique. Il est prévu un aménagement de la ferme pour 

recevoir du public mais pas d’artificialisation. 
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La MRAe recommande à la 

collectivité de mettre en œuvre 

les outils offerts par le code de 

l’urbanisme pour garantir la 

pérennité des secteurs à enjeux 

et affichés comme évités par le 

projet. 

 

Le secteur à enjeux au titre de la biodiversité qui fait l’objet de mesures d’évitement au sein du projet et rappelé ci-dessous 

est classé en N dans la procédure de mise en compatibilité du PLUi. 
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Observations MRAe Commentaires 

L’instruction du dossier d’autorisation environnementale donnera lieu à un arrêté préfectoral d’exploitation qui pourra 

prescrire le maintien et/ou entretien de la végétation conformément à l’étude d’impact du dossier et plus particulièrement 

à son volet paysage. 

 

A noter que le PLUi en vigueur ne prévoit pas de prescription spécifique au titre des Espaces boisés classés ni de boisements 

protégés sur les abords du site, ni de zonage spécifique de protection des boisements en général (type Nf) excepté pour 

certains linéaires de haies non remis en cause par la procédure. 

La MRAE recommande de 

démontrer que les modalités 

de suivi actuelles du PLUi 

permettent de suivre les 

conséquences de la présente 

mise en compatibilité et à 

défaut de les compléter. 

 

 

 

 

 

  

Les indicateurs de suivi du PLUi en vigueur sont présentés dans la pièce n°5 du rapport de présentation (évaluation 

environnementale). 

Les indicateurs de suivi en lien avec la procédure prévoient : 

• Évolution du tonnage de déchets produits, recyclés ; 

• Évolution des tonnages collectés en déchetterie ; 

• Surfaces consommées en zones U et 1AU ; 

• Évolution des éléments paysagers protégés au PLUi (suppression –augmentation) ; 

• Nombre de modifications réalisées pour adapter le document aux enjeux du territoire. 

Il n’est pas prévu d’indicateur supplémentaire. 
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Observations MRAe Commentaires 

La MRAe recommande que le 

dossier de MEC DP explicite 

clairement les impacts d’une 

telle évolution du PLU sur la 

consommation d’espaces 

naturels, agricoles et 

forestiers (ENAF) présentée à 

l’occasion de sa récente 

élaboration. 

La consommation d’ENAF du projet est de 19 ha. Cela a motivé le classement du projet dans la liste des PENE communiquée 

lors de la consultation d’avril à mai 2024. Ce classement du projet en liste II a été confirmé dans le décret arrêté au 31 mai 

2024 relatif à la mutualisation nationale de la consommation d’ENAF des projets d’envergure nationale ou européenne 

d’intérêt général majeur. 

Dans ce cadre, la consommation d’ENAF ne sera pas comptabilisé dans le compte de la communauté de communes mais 

dans le cadre du compte national donc sans impact sur le PLU. 
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La MRAe recommande de 

reconsidérer les dispositions 

du PLUi tant au sein du 

règlement graphique que du 

règlement écrit, afin de 

garantir, à son niveau, 

l’encadrement des activités 

et la pérennité des mesures 

de compensation et 

d’accompagnement, compte 

tenu de l’insertion du projet 

dans un environnement 

identifié comme sensible. 

 

Le secteur à enjeux au sein du projet est classé en N (voir ci-avant). 

L’instruction du dossier d’autorisation environnementale donnera lieu à un arrêté préfectoral d’exploitation qui pourra 

prescrire le maintien et/ou entretien de la végétation conformément à l’étude d’impact du dossier et plus particulièrement 

à son volet paysage et plan de gestion Faune/flore. 

L’instruction de l’autorisation de défrichement fera l’objet d’un arrêté spécifique qui lui aussi prescrira les mesures de 

déboisement et des compensation associées. 

Enfin, l’instruction de la dérogation espèces et habitats protégés fera l’objet d’un arrêté spécifique qui encadrera les 

mesures associées au planning de travaux et aux mesures compensatoires propres aux espèces et habitats recensés. 

Le PLUi ne peut, au regard d’autres projets futurs, venir intégrer des mesures spécifiques à ce projet et intégrées dans le 

cadre de la procédure unique dans une réglementation générale de sectorisation. En effet, les dispositions du PLUi ont 

vocation à encadrer les évolutions de l’occupation du sol régies uniquement par le code de l’urbanisme (constructions, 

installations…). Il n’a pas vocation à encadrer la gestion et le fonctionnement des projets en dehors des objets du code de 

l’urbanisme. 

Toutefois, en réponse à la recommandation de la MRAe et en vue de renforcer la pérennité des modalités de prise en compte 

de l’environnement et d’intégration paysagère (en particulier vis-à-vis des riverains les plus proches) dans le projet et qui 

consistent également à conserver la végétation en place sur la limite du site (voir illustration ci-après), il est proposé de 

mettre en place une prescription au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme visant à protéger les lisières du projet, 

telles que repérées au document intitulé situé pages suivantes : « Proposition d’évolution du règlement graphique en vue 

de la prise en compte des recommandations de la MRAe en termes d’insertion dans un environnement sensible ». 
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Pour rappel, la règle associée à cette prescription est la suivante : 

 

Et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation prévues à l’échelle du PLUi sont les suivantes : 

Thématique Démarche ERC Evolutions du PLUi 

Activité agricole Evitement : 
Aucune emprise sur parcelle exploitée,  
Absence d’incidences indirectes lié à la 
proximité d’exploitations agricoles 
Création d’une activité de maraichage 

Diversification agricole et animation territoriale 
(STECAL NL) 

Patrimoine naturel Evitement : 
En dehors des zonages règlementaires 
Renforcement de la perméabilité écologique 
des franges du site 

Mise en place d’une zone N sur la partie à 
enjeux environnementaux au nord-est du site 
 
Proposition de mise en place d’une protection 
au titre de l’article L.151-23 sur les franges 
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Paysages Réduction : 
Déboisement : Renforcement des écrans 
boisés en franges du site 
Visibilité du parc photovoltaïque depuis le 
château de Montmirail 

Proposition de mise en place d’une protection 
au titre de l’article L.151-23 sur les franges 

Trafic poids-lourds Réduction : 
15,4% d’augmentation du trafic poids-lourds 
en semaine et aux jours ouvrables 
Déviation du trafic PL 

/ 

Equilibre habitat-
emplois 

Evitement : 
En dehors de l’espace urbain : pas de 
contrainte de cohabitation directe 
Maitrise du développement urbain aux abords 
du site : zones N et A  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Déclaration de Projet N°1 
Projet de développement du pôle de recyclage - Enquëte publique –Annexes « obligatoires » 

 

25 

Observations MRAe Commentaires 

Proposition d’évolution du règlement graphique en vue de la prise en compte des recommandations de la MRAe en termes 

d’insertion dans un environnement sensible  
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Observations MRAe Commentaires 

Autre point : 

Le trafic supplémentaire est 

estimé à 15 camions par jour 

par rapport à la situation en 

2021. 

L’augmentation du trafic est 

susceptible de concerner le 

bourg de Montmirail, mais le 

dossier affirme qu’au titre 

des mesures d’évitement, le 

projet prévoit de dévier le 

trafic poids-lourds sur la 

route départementale 1 au 

sud-ouest de la commune. 

Les moyens à mettre en 

œuvre pour rendre cette 

mesure d’évitement effective 

ne sont pas précisés. 

Le code de l’urbanisme ne dispose pas d’outils pour contraindre le plan de circulation, cela relève du code de la route et de 

la police du Maire. 

Toutefois dans le cadre de l’étude d’impact et comme déjà discuté lors de la concertation avec le public, PAPREC CRV a mis 

en place des mesures sur le site pour limiter au maximum le trafic passant par le bourg de Montmirail en reportant 

notamment tous les PL qui passerait par Montmirail sur la D1 avec accord de la Direction des Routes du Département de la 

Sarthe. 

Ainsi des panneaux de signalisation limitant la vitesse sont d’ores et déjà positionnées aux abords du site. 
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Observations MRAe Commentaires 

La MRAe rappelle son avis du 

16 janvier 2020 portant sur 

l’élaboration du PLUi, à 

l’occasion duquel elle 

recommandait à la 

collectivité de mieux se saisir 

de l’enjeu énergétique et 

climatique en introduisant 

des exigences en matière 

d’économies d’énergie et de 

production d’énergies 

renouvelable. La présente 

MEC par DP n’intègre pas de 

traduction de cette 

recommandation. 

Le projet vise explicitement à mettre en place des actions destinées à réduire les émissions de GES, à développer une 

économie circulaire autour de la valorisation des déchets et à produire de l’énergie renouvelable via le solaire, biogaz et les 

déchets solides par production de CSR. 

L’annexe 4 du DAE vient préciser le détail de la raison impérieuse d’intérêt public majeur (RIIPM) 

 



 

 AVIS DE LA CDPENAF 
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 ARRETE PORTANT DEROGATION EN APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DES ARTICLES L.142-4 ET 5 DU CODE DE 
L’URBANISME (EN L’ABSENCE DE SCOT OPPOSABLE) 
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 PROCES VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT 
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 ANNEXE : ZONES HUMIDES 
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Mémoire de réponse aux recommandations formulées par la MRAe -  

 

2.2 Etat initial de l’environnement, perspectives d’évolution en l’absence de déclaration de 
projet, caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées 

L’analyse de l’état initial du secteur est intégralement extraite du dossier de demande d’autorisation environnementale 
du projet. Il doit être étoffé en précisant notamment les méthodes employées.  

Le site s’inscrit dans un environnement rural à l’habitat dispersé. Plusieurs habitations se trouvent dans un périmètre de 
moins de 500 m autour du site du projet, dont deux en sont directement limitrophes à l’est. 

Sur sa partie est, le site étendu longe le site patrimonial remarquable couvrant le bourg de Montmirail ainsi que les 
campagnes alentours. 

Le site d’étude appartient au bassin versant de la Braye qui coule à environ 700 m à l’ouest. Un ruisseau, rejoignant la 
Braye, coule immédiatement au nord du site et forme un étang à environ 250 m à l’ouest de ce dernier. 

Sur la base de sondages pédologiques et d’une analyse floristique, le dossier conclut à l’absence de zones humides sur les 
secteurs d’extension. Cependant la MRAe relève que seuls cinq sondages pédologiques ont été réalisés sur près de 20 
hectares d’extension. Les choix méthodologiques doivent donc être justifiés. 

Les inventaires faune-flore identifient des enjeux forts à assez forts sur la majorité des espaces en extension du site, sans 
toutefois que la nature de ces enjeux soit précisée. 

La MRAe recommande : 

• De justifier la méthodologie des inventaires des zones humides mise en œuvre et le cas échéant de les compléter 
afin de permettre une connaissance exhaustive des en enjeux associés ; 

 

L’analyse du caractère humide sur l’emprise projet a été réalisée dans le diagnostic écologique établi par 

les bureaux Egis et Rainette (2021) pp55-58. 

Extrait in extenso  

Habitats humides 

Critère habitat  

Parmi les habitats identifiés sur le site, aucun ne se rapporte à des habitats humides au sens de l’annexe 1 

de l’arrêté du 24 juin 2008. 

TABLEAU 4: CARACTÈRE HUMIDE DES HABITATS IDENTIFIÉS 

Habitats Code Corine Biotope 
Humide au sens réglementaire (art 24 

juin 2008). 

Taillis de Noisetier  31.8C Non caractéristique 

Fourrés rudéralisés  31.81 Pro parte 

Roncier  31.831 Non caractéristique 

Fourrés à Genêt à balais  31.8411 Non caractéristique 

Ourlet à Fougère aigle  31.86 Pro parte 

Coupe forestière  31.871 Non caractéristique 

Ourlet mésophile  34.42 Non caractéristique 

Lisière forestière  37.72 Pro parte 

Chênaie 
Bosquet eutrophile  

41.2 Pro parte 

Futaie de Châtaignier  41.9 Non caractéristique 
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Taillis de Châtaignier  

Boulaie-châtaigneraie  41.9 x 41.B1 Pro parte 

Plantation de résineux  83.3121 Non caractéristique 

Fourrés à Robiniers faux-acacia  83.324 Non caractéristique 

Zone d’exploitation  86.3 Non caractéristique 

Zone de stockage  86.3 x 87.2 Non caractéristique 

Lisière de bord de route  
Friche herbacée  
Friche rudéralisée  

Coupe de bois 
Sentier 

87.2 Non caractéristique 

L’ensemble des habitats présents sont pro parte ou non caractéristiques de zones humides. Des sondages 

pédologiques sont donc nécessaires pour déterminer la présence de zones humides sur ces habitats. 

Le critère habitat ne permet pas d’identifier de zones humides au sein de l’aire d’étude. 

Critère pédologique  

5 sondages pédologiques ont été réalisés sur l’aire d’étude, dans les habitats non caractéristiques ou pro 

parte selon l’arrêté de 2008. Le descriptif des sondages est présenté en Annexe 1. 

Parmi ces sondages, aucun n’est caractéristique de sols hydromorphes. 

TABLEAU 5 RÉSULTATS DES SONDAGES PÉDOLOGIQUES 

N° 

sondage 
Habitat Type Profondeur 

Commentaire –du 

GEPPA classe 
d’hydromorphie 

1 Chênaie Non humide 110 cm - 

2 Plantation de résineux Non humide 120 cm - 

3 Ourlet mésophile Non humide 100 cm - 

4 Boulaie -- châtaigneraie Non humide 90 cm - 

5 Fourrés de Robinier Non humide 100 cm - 

Le critère pédologique ne permet pas d’identifier de zones humides au sein de l’aire d’étude. 

Conclusion 

L’utilisation des critères alternatifs (habitats et sondages pédologiques) conclu sur une absence de zones 

humides au sein de l’aire d’étude. 
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Source Egis et Rainette (2021) 

 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces 

d’hydromorphie. Aucun trait réductique n’a été 

détecté. Aucune nappe n’a été traversée. D’après la 

nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un 

sol humide. 

 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces 

d’hydromorphie. Aucun trait réductique n’a été 

détecté. Aucune nappe n’a été traversée. D’après la 

nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un 

sol humide. 

 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces 

d’hydromorphie. Aucun trait réductique n’a été 

détecté. Aucune nappe n’a été traversée. D’après la 

nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un 

sol humide. 

 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces 

d’hydromorphie. Aucun trait réductique n’a été 

détecté. Aucune nappe n’a été traversée. D’après la 

nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un 

sol humide. 

 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces 

d’hydromorphie. Aucun trait réductique n’a été 

détecté. Aucune nappe n’a été traversée. D’après la 

nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un 

sol humide. 
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L’arrêté ministériel précise la méthode à appliquer de la manière suivante : 

1. Vérification des données bibliographiques et notamment les inventaires départementaux : cela a 
été fait avec les données de prélocalisation des zones humides de la Sarthe (DREAL Pays de la Loire). 

Il n’y a pas de zones humides sur le site d’étude, les éléments cartographiés par le département sont 

les bassins des lagunes de récupérations et traitement des eaux de ruissellement / lessivage. J’avais 

précisé dans le dossier qu’il s’agissait d’ouvrages hydrauliques. 

2. Relevés de végétation et détermination des habitats à croiser avec les habitats listés à l’arrêté : dans 
le dossier d’EGIS, il ressort qu’aucun des habitats relevés n’est caractéristique d’une zone humide 

mais 5 d’entre eux sont dans la liste des habitats pro parte, c’est-à-dire que possiblement il peut y 

avoir une zone humide et donc la méthode de caractérisation des sols par des sondages 
pédologiques doit être mise en œuvre. Les habitats pro parte sont : fourrés rudéralisés (0,05 ha), 

ourlet à fougères aigle (0,13ha), lisière forestières (0,3 ha), chênaie (5,69 ha) et boulaie-châtaigneraie 

(2,53 ha) 

3. Les 5 sondages ont été réalisés sur 2 habitats classés pro parte (chênaie et boulaie-châtaigneraie) 

et 3 habitats non caractéristiques d’une zone humide (plantation de résineux, ourlet mésophile et 

fourrés de robinier). 

L’analyse de la cartographie des zones humides pré localisées dans le département de la Sarthe (DREAL 

Pays de la Loire, 2007 mise à jour 2023) montre l’absence de zones humides dans le périmètre d’emprise du 
projet. Les patchs identifiés au sein de l’ISDN correspondent à des ouvrages hydrauliques (lagunes de 

traitement) liés à l’exploitation du site.  

La carte des isopièzes de l’aquifères des sables de Lamnay sur la zone d’étude (Label Environnement, 2009) 

indique que la nappe se situe entre 5 et 10 m sous le terrain naturel.  

Les relevés de végétation et la caractérisation des habitats (Rainette, 2020) indiquent que ces derniers ne 
sont pas caractéristiques de zones humides. Toutefois, étant donné que cinq d’entre eux sont listés pro 

parte, des sondages pédologiques (EGIS, 2020) ont été mis en œuvre sur le pourtour du site d’étude, là où  
le terrain naturel est le plus proche du toit de l’aquifère. Les cinq sondages ayant montré des sols non 

caractéristiques de zones humides, l’analyse pédologique a été jugée suffisante au vu du contexte de la 

topographie locale et des habitats relevés pour exclure la présence de zones humides sur le périmètre de la 

zone d’étude. 

Pour autant, un complément de sondages pédologiques, à la tarière manuelle, a été réalisé le 27 aout 2024 

sur 16 points réparti de la manière suivante : 

• fourrés rudéralisés (0,05 ha) : 1 point (n°16) 

• ourlet à fougères aigle (0,13ha) : 1 point (n°6) 

• lisière forestières (0,3 ha) : 1 point (n°7) 

• chênaie (5,69 ha) : 8 points (n°1, 4, 11, 8, 13, 2, 9, 15) selon une trame quadrillée d’équidistance de 

100 m compte-tenu de l’homogénéité de l’habitat 

• boulaie-châtaigneraie (2,53 ha) : 6 points (n°3, 10, 6, 14, 5, 12) selon une trame quadrillée 

d’équidistance de 100 m compte-tenu de l’homogénéité de l’habitat 

Les sondages ont été réalisés par Teréo (Anne Dos Santos et Michaël Sol – Ecologues généralistes experts). 

La localisation des sondages est précisée sur la carte ci-après. 

Pour l’ensemble des sondages, les carottages ont été réalisés sur des profondeurs entre 70 et 110 cm de 

profondeur, sauf le point n° 16 où nous avons rencontré un refus rocheux à 40 cm. 
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Pour l’ensemble des sondages, on observe un sol homogène très sableux sans horizon humifère net (sauf 

pour le sondage n°15). Les 5-10 premiers centimètres contiennent des débris organiques très fins dans un 

matrice sableuse aérée. 

  

Photo 1 et Photo 2 : structure sableuse des sols 

 

 

Photo 3 : sondage point n°15 

  

Horizon humifère 
(0-20 cm) 

Horizon sableux 
(20-110 cm) 
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On notera, cependant, deux singularités : 

• le sondage n°16 au sein du fourré rudéralisé, l’habitat se situe sur un point haut topographique 
dans le prolongement du talus des casiers en exploitation. Sur 40-50 cm, nous avons observé un 

mélange de sables et de cailloux.  

  

Photo 4 et Photo 5 : sondage point n°16 

• Le sondage n°14 au sein de la boulaie-châtaigneraie, montre un mélange sable -argile avec 

dominance du sable à partir de 60 cm de profondeur. 

 

Photo 6 : sondage point n°14 

Horizon sableux 
(0-60 cm) 

Horizon sablo-argileux 
(60-110 cm) 
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Tableau 1 : Synthèse des observations des sondages pédologiques 

n°  
sondage 

Habitat Description des horizons 
Prof. 

sondage 
(cm) 

Traces  
d’hydromorphie 

Conclusion  
nomenclature GEPPA 

3 Boulaie-Châtaigneraie sol sableux 100 non sol non humide 

5 Boulaie-Châtaigneraie sol sableux 100 non sol non humide 

10 Boulaie-Châtaigneraie sol sableux 110 non sol non humide 

12 Boulaie-Châtaigneraie sol sableux 100 non sol non humide 

14 Boulaie-Châtaigneraie sol sableux avec argile en 

faible % à partir de 60 cm 
de profondeur 

110 non sol non humide 

1 Chênaie sol sableux  100 non sol non humide 

2 Chênaie Sol sableux 100 non sol non humide 

4 Chênaie sol sableux 80 non sol non humide 

8 Chênaie sol sableux 110 non sol non humide 

9 Chênaie sol sableux 100 non sol non humide 

11 Chênaie sol sableux 100 non sol non humide 

13 Chênaie sol sableux 100 non sol non humide 

15 Chênaie horizon humifère 20 cm 
avec débris végétaux puis 

sable 

110 non sol non humide 

16 Fourré rudéralisé mélange cailloux et sable, 
pas de couche humifère, 

origine anthropique ? 

40-50 non sol non humide 

7 Lisière forestière sol sableux 70 non sol non humide 

6 Ourlet à fougère aigle  sol sableux 110 non sol non humide 

 

Les résultats de ces sondages complémentaires confirment l’absence de zone 

humides sur les périmètres du projet d’extension. 
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Carte 1 : Résultats des sondages pédologiques 


